COMMENTAIRES LIBRES SUR LA NOTE DE MICHELE NORI 
RELATIVE AUX PROBLEMES DE DEVELOPPEMENT PASTORAL
Globalement cette note est intéressante, en une dizaine de page elle situe assez bien le contexte général et la problématique de développement ou plutôt de « non développement » du pastoralisme.

En préalable, s’agissant d’une note destinée à alimenter la réflexion au sein des services de la Commission européenne, j’attirerais ton attention, (même si c’est un peu hors sujet), sur le fait que globalement les difficultés d’appréhension que peut avoir la société en général envers le monde pastoral est également vrai pour l’Union Européenne et une bonne partie de ses états membres sur leur propre territoire avec leurs propres communautés agro-pastorales. 

Sans entrer trop dans le détail, un certain nombre d’éléments du droit communautaire et de ses déclinaisons nationales ainsi que les dispositifs de soutien à l’élevage représentent potentiellement une menace pour la pérennité de certaines « organisations » pastorales, je pense notamment à tout ce qui concerne la propriété et la gestion collective des parcours ou le fait que certains éleveurs pastoraux ne possèdent pas de siège d’exploitation (bergers sans terre des Pyrénées-Atlantiques ou « herbassiers » de la Crau). 

Un exemple : les mesures agri-environnementales du second pilier de la PAC dans leur dispositif territorialisé permettent la contractualisation entre l’Etat et des gestionnaires collectifs d’espace pastoraux (communes, Groupements Pastoraux …) pour le soutien de l’activité de pâturage lorsqu’elle est en lien avec le maintien d’habitats naturels ou d’espèces végétales d’intérêt communautaire. Cependant, ce dispositif impose le reversement total des aides perçues aux éleveurs à titre individuel. Cette obligation, qui peut paraître anodine, voir favorable aux éleveurs, est une menace importante pour le maintien des dynamiques collectives essentielles pour la gestion de ces territoires.

Il me semble important que l’EU et ses états membres qui souhaitent revoir ou initier des nouvelles politiques de soutien aux régions ou aux communautés pastorales s’intéressent également à ce qui se passe sur leur territoire et/ou avec leurs communautés agro-pastorales.

Pour revenir à la note :

Qu’est ce que le pastoralisme et qui sont les pasteurs ?

Le pastoralisme peut effectivement être défini comme une forme très spécialisée de valorisation de ressources naturelles dont l’accessibilité saisonnière (en lien très étroit avec la topographie et le climat) n’a, jusqu’à des temps assez récents, pas permis, ou permis que partiellement l’installation de l’agriculture. La notion de « territoires marginaux » ou d’« activité marginale » me gène toujours un peu du fait qu’elle se définit au regard du modèle agricole sédentaire. Les cultures de décrue dans le fonds des mares temporaires en zone pastorale sont elles aussi des pratiques marginales au regard de l’exploitation pastorale dominante de ces zones… Le pastoralisme est trop souvent regardé au travers du prisme de l’agriculture.

La question de la saisonnalité de l’accès aux ressources est également importante, parce que c’est elle qui conduit à la mobilité et qui permet de faire la différence entre l’élevage extensif « classique » et le pastoralisme. 

Au titre des ressources il y a la végétation mais également l’eau et pour les régions arides les terres salées.

Aux terres arides, aux steppes et aux zones de montagne comme principales zones de pastoralisme il faut également ajouter les zones humides (marais côtiers, deltas …) où on retrouve des organisations sociales et des systèmes d’élevage de type pastoral.

Les produits de l’élevage pastoral sont les mêmes que ceux de l’élevage classique ; viande, lait, fibres mais également cuir, corne voir déjections lorsque les pasteurs sont en contact avec des zones agricoles.

A ces productions « classiques » il faut également, ajouter aux troupeaux la fonction économique de « banque », et un rôle important d’ « assurance sociale » dans des zones qui en sont généralement dépourvues, c’est également une « vitrine sociale » qui intervient beaucoup dans les hiérarchies locales et les relations de pouvoir. 

J’ai été en contact, il y a quelques années, avec un éleveur tamachèque dans le nord du Mali, chef de fraction, qui possédait entre autre un troupeau de 2 000 bovins dont il « plaçait » une grande partie gratuitement chez les membres de sa fraction (Tamachèques, Bellas et Peuls) ce qui lui permettait d’asseoir son autorité en les maintenant dans un état constant de dépendance (il refusait par ailleurs l’installation de tout système scolaire, le taux d’alphabétisation dans sa fraction était de 0 y compris ses propres fils).

Concernant les formes de mobilité, la distinction entre systèmes nomades et systèmes transhumants est de mon point de vue de moins en moins vraie: on a de plus en plus à faire à des systèmes mixtes complexes alliant les 2.

Même lorsque l’on a à faire à du nomadisme basé sur l’opportunité de la ressource en herbe (en lien avec les pluies), les déplacements se font sur un territoire défini avec des règles précises (notamment autour de l’accès à l’eau avec des usagers prioritaires, des usagers secondaires et des occasionnels) : c’est de l’ « opportunité conditionnée ». Beaucoup d’expériences de recherche ou de développement basées sur l’aide à la localisation de la ressource se sont soldées par des échecs parce qu’elles n’ont pas suffisamment pris en compte cette dimension.

Un point également important est la notion de « secteur clef » (pas assez évoqué dans la note). C’est une question d’interdépendance territoriale : la valorisation de certaines ressources n’est possible que si par ailleurs on a accès à d’autres ressources principales. 
C’est par exemple le cas en Tunisie où les populations pastorales utilisaient les plaines centrales pendant les périodes chaudes, la valorisation saisonnière des zones arides n’étant possible que parce qu’il y avait cette solution de repli pendant les périodes chaudes. L’exclusion des pasteurs des plaines centrales au profit de la culture de céréales ou de l’olivier remet en cause toute l’exploitation pastorale du sud du pays.

A la liste ouverte des populations pastorales, on peut rajouter les Peuls (présent sur une petite dizaine d’états ouest africains) et les Maures.

Pourquoi les pasteurs se retrouvent-ils dans des situations complexes et interminables d’insécurité alimentaire.

Sur la pauvreté des sociétés pastorales je pense que l’évolution du contexte socio-politique est bien plus importante que les questions de climat. Ces sociétés (comme l’évoque assez bien la note) ont toujours été confrontées à des problèmes climatiques et y ont fait face justement grâce à leur organisation socio-politique.

Les sociétés pastorales ont certes développé une capacité de valorisation quasi optimale des ressources de leur territoire par une connaissance sophistiquée du fonctionnement de leur écosystèmes et une organisation sociale adaptée mais, sans doute en lien avec leur nécessaire mobilité et leur faible attachement au foncier, elles ont également souvent été des sociétés guerrières qui ont développé les systèmes de vassalité, d’asservissement de groupe ethniques considérés comme inférieurs (esclavage) ou qui prenaient par la force ce qui leur manquait (razzia). Ce passé pas si lointain pour certaines régions du monde pèse encore très lourd dans leurs relations avec les populations sédentaires qui, quand elles accèdent au pouvoir, ne leur font pas de cadeaux.

Je ne peux m’empêcher de penser que l’acharnement qu’ont certains états à saper les fondements culturels et organisationnels des sociétés pastorales et à les exclure des programmes de développement ou à en faire les premières victimes des programmes d’ajustement structurels, est en grande partie du à ce passé politique difficile.

La base de l’activité pastorale est sa capacité à s’adapter aux contingences du milieu sans pratiquement aucun moyen d’intervenir sur ce milieu ce qui la situe en fait très loin du monde agricole et de l’élevage sédentaire (pas de bâtiments contre les intempéries, pas de travail du sol, pas d’amendement, pas de fertilisant, peu de moyens sanitaires …) y compris de leurs principes de production.

La « belle vache » chez les Peuls n’est pas celle qui aura la meilleure conformation, la meilleure fertilité ou la meilleure production de lait, ce sera plutôt celle dont la naissance ou l’acquisition fera écho à un événement de la vie d’un individu, d’une famille ou d’un groupe (naissance, mariage, accords …)

Les programmes de développement qui se donnent comme objectif, par exemple, l’amélioration de la productivité risquent fort d’aboutir à un échec. Cet échec sera d’autant plus perturbant que les acteurs pastoraux y auront probablement adhérés, au moins au départ, convaincus eux aussi que leur avenir peut résider dans l’amélioration de leur productivité au détriment de leur capacité d’adaptation (il y a eu beaucoup de fantasmes développés autour de l’amélioration génétique par exemple avec des conséquences graves pour le maintien des races rustiques, au point ou à une certaine époque des états ont interdit ou sévèrement conditionné l’importation de reproducteurs). Dans la plupart des cas, les potentialités du terrain ou  leur organisation sociale les ramèneront rapidement à la réalité. Les intervenants extérieurs en concluront à l’incapacité de leurs interlocuteurs à tenir leurs engagements …

L’expérience des codes pastoraux : au début des années 2000 j’ai eu la change d’être reçu à l’assemblée nationale malienne ou j’ai rencontré les élus qui travaillaient à ce moment sur le projet de « Charte pastorale » pour le territoire national. Les intentions étaient bonnes, le contenu intéressant. Lors de mon dernier séjour dans le nord du Mali il y a 2 ans, alors que la charte avait fait l’objet d’une loi en février 2001 personne n’était au courant de ce document, ni les élus, ni les techniciens ni les éleveurs. Cela pose la question de l’accès à l'information et de la gouvernance pour des populations marginalisées et souvent avec des taux d’alphabétisation très faibles.

Enfin, 2 points importants qui n’ont pas été abordé par la note :

· le développement de l’élevage dans les communautés sédentaires traditionnellement tournées vers l’agriculture, est un signe généralement de l’amélioration de leur niveau de vie. Cette situation crée une concurrence sur les marchés avec les éleveurs et souvent vient modifier les rapports entre les 2 communautés notamment autour de leur interdépendance, par exemple les sédentaires n’ont plus besoin d’acheter quotidiennement du lait, les éleveurs perdent du coup leurs débouchés sur un produit hautement périssable et leur monnaie d’échange (sans décapitalisation) pour leurs achats de produits de consommation autres que les produits animaux (riz, céréales, condiments …). Généralement, dans ce cas les sédentaires sont également de plus en plus réticents à laisser les éleveurs pâturer leurs résidus de récoltes qu’ils conservent pour leur propre bétail ou le bétail de leur voisin ce qui peut générer des tensions entre les communautés.

· La rupture générationnelle dans la transmission des savoirs faire et savoirs être. Tous les problèmes évoqués ont également comme conséquence une perte voulue ou subie des connaissances et savoirs pour les nouvelles générations. 

Alors face à tout ça que faire pour accompagner un développement durable des zones pastorales ?

La note introduit bien l’importance d’une rupture dans les fondements de l’aide au développement pastoral en évoquant à juste titre la nécessité de mieux prendre en compte la pertinence économique des systèmes pastoraux et une approche écologique nouvelle qui s’appuie sur l’importance des phénomènes de résilience des écosystèmes dans les milieux arides. Je partage assez la vision que donne la note des principaux défis pour l’avenir

Cependant de façon un peu plus concrète certains points me paraissent essentiels :

· Pour tout ce qui concerne l’activité d’élevage pastoral elle même il y a, de mon point de vue, urgence à développer un cadre de référence propre autre que celui du monde agricole ou de l’élevage sédentaire, cadre qui se recentre sur l’appréhension des potentialités du milieu et la capacité d’adaptation des systèmes (renoncer aux tentatives d’intervention sur le milieu ; multiplication des points d’eau, amélioration des pâturages spontanés, introduction d’aliments du bétail, revoir à la baisse les objectifs des politiques sanitaires …).
· Je pense également qu’il ne faut pas non plus trop insister sur la possible contribution du pastoralisme à la sécurité alimentaire, sachant que cette contribution sera toujours aléatoire et toujours faible quand les besoins seront les plus importants.

· Pour retrouver ou maintenir la capacité d’adaptation il faut sécuriser l’accès aux ressources ; gouvernance générale, mobilité (hommes et troupeaux y compris supra nationale), intégrité territoriale (y compris complémentarité des secteurs clefs), sur la base de la reconnaissance de l’importance de la gestion durable de ces territoires il est peu être temps d’imaginer des mesures de conservation territoriales spécifiques (du genre patrimoine mondial de l’UNESCO).
· Concernant les populations il y a urgence à leur donner les moyens d’accéder aux services de base, santé, et éducation tout en respectant leurs spécificités notamment la mobilité (l’accès à la santé et à l’éducation ont toujours été des prétextes à la sédentarisation) sinon nous allons les « perdre » définitivement et avec eux tous les savoirs qui leur permettaient de valoriser durablement les ressources de ces territoires. 
J’ai rencontré en Tunisie un éleveur pastoral qui m’a dit « mon fils est allé à l’école, il est entré berger et il est ressortit agriculteur », Les éleveurs Peuls avec lesquels je travaille au Mali témoignent régulièrement des difficultés qu’ils ont à convaincre les jeunes à partir garder les troupeaux dans le nord. 
Il faut certainement imaginer des dispositifs de formation spécifiques destinés à valoriser ou à retrouver la capacité d’adaptation (à ce titre, nous conduisons depuis plus de 15 ans dans l’ouest des Pyrénées un dispositif intéressant de formation destiné aux bergers et vachers d’estive).
D’une façon un peu caricaturale je pense qu’il y a plus d’urgence à creuser des puits pour  la consommation humaine que pour abreuver le bétail.

Enfin la question des « externalités positives » de l’activité pastorale est intéressante et importante (biodiversité, piège à carbone …). Un peu intuitivement j’y vois un substitut pacifique aux comportements guerriers dominateurs passés propre à redonner à certaines communautés pastorales un statut dans les sociétés locales, et un moyen, au travers de la rémunération de ces « externalités » de sécuriser leur avenir matériel sans poursuivre les tentatives hasardeuses d’amélioration de leur productivité.
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